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Cumul d'un CDI plein temps dans le privé
avec un Cdd mi temps

Par Seb 1966, le 01/06/2016 à 12:13

Bonjour Monsieur
Pourrai je cumuler un CDI plein temps dans le privé avec un cdd mi temps à l'education
nationale ?

Par P.M., le 01/06/2016 à 12:41

Bonjour,
Ce n'est normalement pas possible puisque vous devez respecter les durées maximales de
travail qui sont, sauf dérogation de :
- 10 heures par jour 
- 48 heures par semaine 
- 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives
Le salarié doit avoir un repos quotidien de 11 heures consécutives au minimum et un repos
hebdomadaire de 24 heures auquel s’ajoute le repos quotidien...
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